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Le Pays Voironnais : portrait d’une 
communauté d’agglomération « rurale »..

• 90 000 habitants, 34 communes
• Communes rurales et urbaines (de 230 à 20 

000 habitants)
• Communauté d’agglomération créée en 2000
• 88 conseillers communautaires
• 4 pôles thématiques: Economie (dont 

agriculture); Aménagement et transports; 
Equilibre social, Environnement et agenda21
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Projet de territoire et moyens de mise 
en œuvre: le Pacte financier et fiscal

• Le projet de territoire actualisé en 2009
La réponse à 5 grands enjeux

• Un outil financier novateur pour « se donner les 
moyens de ses ambitions » : le pacte financier 
et fiscal

Permettre le maintien du pays Voironnais en tant 
que pôle d’équilibre par une démarche de 
concertation associant l’ensemble des élus 
municipaux

Le Projet de territoire actualisé : la réponse à 5 grands enjeux

• Pôle d’équilibre du Pays Voironnais au sein de la région 
b i bl iurbaine grenobloise

• Equilibre social du territoire

• Développer des services aux habitants

• Elargir les politiques environnementales et engager le 
territoire dans un véritable développement durable

• Mutualisation intercommunalité/communes et 
coopérations avec l’ensemble des territoires voisins
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Déclinaison du projet de territoire
SCOT

Pacte financier 
et fiscal

Projet de territoire

Schéma de secteur

SCOT

PDU PLH SES SGEN

PLU

Politiques contractuelles
(CUCS, LEADER, CDDRA, PSADER)

Des procédures au projet : vers un 
« centre villes-campagnes » 

• 2 procédures européennes sur le territoire qui 
permettent de dépasser le cadre « classique » 
d’intervention de la collectivité
– RURURBAL (Rural, Urbain, Alimentation)
– LEADER

Un défi : Construire un projet qui réponde au 
projet de territoire en dépassant les 
procédures…



4

RURURBAL : appui à la construction d’une 
politique alimentaire sur le territoire

• « Concevoir une stratégie de gouvernance pour le 
développement local durable et équilibré des 
territoires périurbains, fondé sur la mise en valeur, la 
commercialisation et la promotion des ressources 
agro-alimentaires locales »

• Programme de coopération transnationale MED• Programme de coopération transnationale MED

• Une charte européenne de gouvernance alimentaire

• Des actions pilotes sur le territoire

LEADER : de la procédure au projet

• Une priorité ciblée : « faire émerger et 
consolider une culture commune de territoire 
autour du lien villes-campagnes »

• 3 thématiques : 
– Patrimoine et culture
– Environnement et cadre de vie
– Economie et services

• Un fonctionnement participatif pour 
l’émergence de projets structurants
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Le centre villes-campagnes : un prolongement 
de la dynamique LEADER autour de 

l’alimentationl alimentation

• Un projet issu de GAL, pour mettre en réseau 
les structures du territoire autour des liens 
urbain/rural

• Le choix d’une thématique: l’alimentation
• Vers un « relais » d’animation locale et un 

« programme hors les murs », dans la 
perspective d’une politique alimentaire au 
service des habitants et des structures 
publiques et privées du territoire

Expérimentation et perspectives

• Un territoire qui s’est doté d’outils pour 
« innover » en matière de méthode et de 
thématique

• Des procédures qui permettent d’aller au-
delà d’un cadre d’intervention classiqueq

• Un territoire qui s’approprie de nouveaux 
outils pour renforcer son projet de 
territoire


